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Texte de la question

Mme Sophie Blanc interroge M. le ministre de l'intérieur sur le cadre réglementaire applicable aux agents de
surveillance de la voie publique (ASVP). Ces agents, qui représentent environ 9 000 personnes dans la fonction
publique territoriale, assurent un rôle essentiel en matière de sécurité et de respect des réglementations locales. Leur
mission au quotidien est pourtant entravée par des lacunes réglementaires qui méritent une attention urgente. À
Perpignan, comme partout ailleurs en France, les ASVP exercent principalement sur la voie publique. Leurs
missions incluent la surveillance et la verbalisation des infractions au code de la route, au code de la santé publique
et au code de l'environnement. Ces fonctions les placent régulièrement en première ligne face à des contrevenants,
dans des situations parfois tendues et même violentes. Pourtant, il existe des incohérences importantes entre les
prérogatives qui leur sont confiées et les outils juridiques à leur disposition. Les ASVP ont la capacité de constater
certaines infractions et de rédiger des procès-verbaux dans les domaines précités. Cependant, ils ne disposent pas
des prérogatives de l'article 78-6 du code de procédure pénale. Cet article autorise certaines catégories d'agents, tels
que les policiers municipaux, à relever l'identité des contrevenants pour dresser des procès-verbaux électroniques.
En l'absence de cette compétence, les ASVP ne peuvent que recueillir l'identité fournie par les individus, sans
possibilité de vérification ou de contrainte en cas de refus. Cette situation pose un problème majeur dans l'exercice
de leurs fonctions. Lorsqu'un contrevenant refuse de décliner son identité, l'ASVP se retrouve dans l'impossibilité
d'établir un procès-verbal ou de signaler efficacement l'infraction. Cette limite réduit considérablement leur
efficacité, notamment dans des contextes urbains où les infractions mineures se multiplient. Il conviendrait donc
d'envisager une modification réglementaire pour attribuer aux ASVP une qualification judiciaire leur permettant de
relever - et non simplement de recueillir - l'identité des contrevenants. Cette adaptation législative alignerait leurs
prérogatives avec celles d'autres agents investis de missions similaires, tout en renforçant leur capacité d'action. Les
ASVP, bien qu'exerçant des missions proches de celles des policiers municipaux, sont régulièrement confrontés à
des comportements violents ou agressifs. Dans le cadre de leurs fonctions, ils interviennent parfois pour verbaliser
des infractions dans des contextes tendus, notamment dans des zones sensibles où les comportements d'incivilité et
de défiance à l'autorité sont fréquents. Cependant, contrairement aux policiers municipaux, les ASVP ne disposent
d'aucun équipement de protection active ou d'armement défensif. La circulaire interministérielle du 28 avril 2017 ne
prévoit pas qu'ils puissent être dotés d'armes, même non létales. Cette lacune apparaît comme une incongruité,
compte tenu de l'évolution de leurs missions et du climat de violence généralisée auquel ils sont confrontés. Les
agents de la voie publique devraient pouvoir bénéficier d'un minimum d'équipement défensif, à l'instar de leurs
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 homologues municipaux. Cela permettrait de sécuriser leurs interventions, de dissuader d'éventuels agresseurs et de
leur donner les moyens de se protéger en cas d'agression. Il est donc nécessaire d'envisager la possibilité de doter
les ASVP d'armes de catégorie D, en particulier des générateurs d'aérosol incapacitant ou lacrymogène de moins de
100 ml. Les ASVP, comme tout citoyen, peuvent intervenir dans le cadre d'un flagrant délit. Cependant, cette
prérogative reste limitée par le cadre général du droit commun, qui ne leur confère pas de statut particulier dans ce
type de situation. Lorsqu'un ASVP procède à une interpellation en flagrant délit, il agit en tant que citoyen, sans
pouvoir juridique supplémentaire pour appréhender le contrevenant jusqu'à l'arrivée des forces de l'ordre. Pourtant,
ces situations sont loin d'être rares, notamment dans les zones urbaines où les délits mineurs sont fréquents. Un
renforcement des prérogatives des ASVP dans ce domaine permettrait une meilleure prise en charge des flagrants
délits, réduisant ainsi le temps de réaction nécessaire à l'intervention des forces de l'ordre. Au regard de ces enjeux,
il apparaît urgent de moderniser le cadre réglementaire encadrant les missions des ASVP. Ces agents sont devenus
un maillon indispensable de la sécurité publique et de la régulation des espaces urbains. Leur fournir les moyens
légaux et matériels adaptés à leurs missions contribuerait non seulement à leur efficacité, mais aussi à leur sécurité
personnelle. Mme la députée demande donc à M. le ministre quelles mesures le Gouvernement envisage pour
répondre aux attentes suivantes : l'octroi des prérogatives de relevé d'identité conformément à l'article 78-6 du code
de procédure pénale ; l'autorisation de port d'un générateur d'aérosol incapacitant ou lacrymogène, conformément
aux besoins de sécurité des agents ; une réflexion sur l'encadrement des interpellations en flagrant délit pour les
ASVP, afin de renforcer leur rôle dans la chaîne de sécurité publique. Ces ajustements permettraient de répondre
aux nouvelles exigences de terrain, tout en garantissant la sécurité des agents et des citoyens. Enfin, elle souhaite
également connaître l'état des concertations menées entre le ministère et les collectivités territoriales sur ce sujet,
ainsi que les éventuels projets de réforme en cours.
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